
Preavis de la Municipalite sur sa demande d'autorisation generale de
plaider dans les limites de ses competences, pour la duree de la
legislature 201112016.

No 115/2011

Monsieur Ie President,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

La loi sur les communes du 28 fevrier 1956, etat au 1.1.2011, mentionne a son article 4,
chiffre 8 des attributions du Conseil communal ce qui suit:

« Le Conseil general ou communal delibere sur I 'autorisation de plaider (sous reserve
d'autorisations generales qui peuvent etre accordees it la Municipalite). »

Le reglement du Conseil communal de Froideville, mis en vigueur Ie 23.10.2006 reprend
cette meme attribution a son article 17, alinea 8.

II faut reconnaitre que les textes dont il est fait mention dans la loi sur les communes, et
subsidiairement dans Ie reglement du Conseil communal, laissent a premiere vue planer
quelques doutes quant a I' autorisation de plaider que la Municipalite doit demander au
Conseil communal en vertu de l'article 4, chiffre 8 de la loi sur les communes.

On peut se poser la question de savoir si la requisition de cette autorisation est necessaire
pour agir devant toute juridiction ou si elle ne l'est que pour certaines actions de caractere
contentieux devant Ie juge civil, c'est-a-dire pour des proces au sens courant et restreint du
terme. A notre avis, cette regIe a pour but d'empecher la Municipalite de s'engager dans
des procedures couteuses et hasardeuses qui pourraient exposer les finances communales a
des risques excessifs, et c'est tres bien ainsi. La Municipalite n'entend d'ailleurs pas etre
liberee de cette regIe dans Ie but d'exposer les finances de la Commune, mais au contraire
dans celui de les proteger.

II n'est pas rare qu'en cours de legislature la Municipalite soit appelee a plaider dans des
cas de poursuites, ou a intervenir dans des cas de recours administratifs ou de droit public
dont les delais sont souvent si brefs que la Municipalite n'aurait guere Ie temps de saisir Ie
Conseil communal avant d'agir.



Nous voudrions toutefois rappeler que malgre Ie nombre d'oppositions, de recours, de
plaintes et de requetes toujours aussi grand qui caracterise Ie comportement de la societe
actuelle, la Municipalite s'est toujours efforcee de traiter elle-meme ce geme de dossiers
ainsi que son contentieux. Les quelques exceptions it cette regIe ont generalement trait it
des proces civils devant les tribunaux dans les cas OU il est necessaire d'etre assistes.

On peut des lors affirmer que ce sont des dizaines de milliers de francs qui ont ainsi pu etre
economises ces demieres annees grace au fait que la Municipalite a utilise au mieux les
competences de ses membres pour eviter de recourir systematiquement it un homme de loi.

Afin d'etre en me sure de pouvoir continuer de sauvegarder les interets de la Commune
dans des cas d'espece tels que ceux precises ci-avant, et de pouvoir resister it un recours
dirige contre I'une de ses propres decisions, la Municipalite sollicite I' autorisation generale
de plaider dans les limites de ses competences, ceci pour la duree de la legislature
201112016 conformement aux dispositions de la loi sur les communes du 28 fevrier 1956,
eat au 1.1.2011, et aux dispositions du reglement du Conseil communal de Froideville mis
en vigueur Ie 23.10.2006.

Vu ce qui precede, nous vous proposons, Monsieur Ie President, Mesdames et Messieurs
les Conseillers de bien vouloir prendre la decision suivante :

- vu Ie preavis municipal no 115/2011 du 16 mai 2011 ;

- oUIle rapport de la Commission chargee d'etudier cet objet;

- considerant que celui-ci a ete porte it l'ordre du jour,

- D'accorder it la Municipalite l'autorisation generale de pIaider dans les limites de ses
competences, ceci pour la duree de la legislature 201112016 conformement aux
dispositions de l'article 4, chiffre 8 de la loi sur les communes (LC) du 28 fevrier 1956,
etat au 1.1.2011, ainsi qu' it I' article 17, alinea 8 du reglement du Conseil communal de
Froideville mis en vigueur Ie 23.10.2011.

La Secretaire :
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